
 

  

 
 

 

SYNDICAT CGT 
BASE INTERMARCHE 
Rochefort-sur-Nenon 

 
NOUVEAU BUREAU DU CE ET SES ACTIVITES 

 
Suite aux élections du CE, le bureau du CE a été renouvelé :  
 Fabienne DERY est la nouvelle secrétaire du CE. 
La CGT déplore que la direction ait participé à ce vote pour donner sa voix à M Martin du syndicat 
FO alors qu’il ne pouvait pas être élu à ce poste ! En effet, le code du travail prévoit que seuls, les 
élus titulaires peuvent être secrétaire ou trésorier du CE et il est suppléant ! Il faudra bien qu’un 
jour,  la direction accepte que la CGT est largement majoritaire sur la base depuis très longtemps. 
 

Martine COUR est la nouvelle trésorière du CE, Michel MOREL reste trésorier adjoint  
 

Philippe CHAVANON continuera à représenter les salariés de la base en tant que  membre 
suppléant  au Comité Central d’Entreprise (CCE). 
 

Fabienne DERY et Jérémy BALLOCH sont les membres élus du CE habilités à arrêter les comptes 
du CE. 
 
Ophélie CONTAMIN et Martine COUR sont les membres CGT 
désignés pour participer à la commission formation 
professionnelle et emploi. Cette commission assure une expression 
collective des salariés permettant la prise en compte de leurs 
intérêts. Elle permet de faire des propositions de formations et 
d’améliorer vos conditions de formation. 
 
Les membres CGT de la commission aide sociale sont Jérémy 
BALLOCH - Martine COUR ET Michel MOREL : Le CE alloue tous les ans une somme de son budget 
pour aider les salariés en grandes difficultés. Cette commission décide sous le pli de la 
confidentialité d’attribuer ou pas une aide au salarié qui le demande par écrit. 
 

Pour les activités, les membres CGT sont pour : 
 La  billetterie (cinéma, Parcs d’attraction,….), les ventes diverses et spectacle : 
Responsable : Michel MOREL avec Fabienne DERY. 
 Arbre de Noël : Michel MOREL 
 Catalogue du CE et suivi des contrats avec le CE : Philippe CHAVANON, Gilles GUERILLOT.  
 Bons d’achat (rentrée scolaire, fin d’année, …) : Fabienne DERY et Martine COUR 
 

Comme nous l’avions annoncé, lors de notre campagne électorale : 
- une commission  étudiera la mise en place des chèques vacances. Pour la CGT, Martine COUR 
avec Michel MOREL participeront à cette commission 

REUNION CE  
Du 9 décembre 2016 

La CGT vous informe 

 



 

  

 - une permanence sera mise en place à partir de janvier tous les jeudis après midi de 16 à 17 H, 
les permanences du mardi et vendredi sont maintenues de 11 à 12 H : Michel MOREL et Fabienne 
DERY tiendront ces permanences. 
 

Si vous avez des idées d’activités, n’hésitez pas à les proposer à un élu CGT, le budget du CE sera 
préparé courant janvier et finalisé lors de la réunion du CE de janvier. 
 
ORGANISATION DU TRAVAIL 
La CGT a redemandé que les samedis 24 et 31 décembre ne soient pas travaillés dans l’entrepôt 
et au SPDV ce qui supprimeraient les livraisons dans la nuit de Noel et du 1er janvier.  La direction 
maintient son refus.  
 

Alors La CGT appelle tous les salariés devant travailler ces deux samedis à faire 
grève ! Attention, ne faites pas grève seul, une grève c’est 

 TOUS ENSEMBLE (à minima deux personnes) ! 
 

Le syndicat CGT de la base maintient son appel à un débrayage illimité 
de 0 à 24 h NOTAMMENT LES SAMEDIS  et DIMANCHE de Noel et Nouvel AN 

tant que nos revendications ne sont pas prises en compte  
NOUS EXIGEONS 

-Pas de travail les samedis et dimanches 24-25 et 31 décembre et 1er janvier 
-Une augmentation des salaires digne d’un groupe comme les Mousquetaires 
avec la reconnaissance de l’ancienneté 
-Un 14ème mois à la place de l’intéressement  
-remise en place de la subrogation 
-Une productivité non imposée 
-Le respect des accords signés au national, des usages de l’établissement…  
-La présentation de la cartographie nationale et la garantie d’une nouvelle 
base à Rochefort… 

Retrouvez ce tract  sur le blog de la Cgt Intermarché : http://rochefortcgt.canalblog.com/      
 

 
 

 

 

Rochefort, le 11 décembre 2016 

http://rochefortcgt.canalblog.com/

